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FICHE DE POSTE 
 

Enseignant spécialisé dans les établissements du secteur sanitaire  
ECOLE DES ENFANTS ET ADOLESCENTS HOSPITALISES (EEAH) 

 

 
 
 
1. Cadre  
 
Placé sous l'autorité de l'Inspecteur d'académie -Directeur académique des services de l’éducation nationale, 
l’enseignant spécialisé exerce ses activités sous la responsabilité des IEN du Service pour l’Ecole inclusive de 
la Haute-Garonne et sous l’autorité fonctionnelle de la directrice de l’EEAH. 
Son action s'inscrit dans le cadre des programmes et priorités nationales, du programme de travail académique, 
départemental et des axes de l'action conduite par les IEN du Service pour l’Ecole inclusive de la Haute-Garonne  
L’enseignant assure la continuité de la scolarisation des élèves hospitalisés de la Peti te Sect ion Maternelle 
a u  C M 2 , sous l’autorité fonctionnelle de la directrice de l’EEAH. 
L'enseignement se fait en classe ou au chevet des élèves. 
Il coordonne ses actions avec celles des équipes soignantes et socio-éducatives. 

 
 
2. Missions et activités  
 

- Assurer le soutien, le suivi scolaire, l’accompagnement pour la mise en place de l’APADHE 

(accompagnement pédagogique à domicile à l’hôpital et à l’école). 

- Participer aux réunions pluridisciplinaires pour l’élaboration de projets individualisés. 

- Elaborer pour chaque élève un projet scolaire en coopération avec les partenaires de l’hôpital. 

- Réaliser des bilans scolaires et aider à l'orientation. 

- Organiser la scolarité avec les professeurs du second degré, participer à l'organisation du 

Baccalauréat et du DNB et à la  surveillance des examens. 

- Etablir le lien avec les écoles, collèges, lycées d'inscription et les autres lieux de scolarisation, dans 

toute l’académie. 

    - en dehors de l’EEAH, participer aux é q u ip es  éducatives, aux équipes de suivi et prendre part à 

l’élaboration de projets personnalisés de scolarisation dans toute l’académie. 

 
 
3. Compétences et aptitudes attendues  
  

• Etre capable de s’adapter au contexte d’exercice (gestion de la charge émotionnelle) 

• Savoir travailler en équipe, en partenariat 

• Assurer l'accompagnement d'évolution ou d'involution 

• Maîtriser les outils informatiques 

• Connaître la problématique et les enjeux de la scolarisation des EBEP 

• Posséder de bonnes notions de la psychologie de l’enfant et de l’adolescent 

• Etre doté d’une grande rigueur et intégrité morale 

• Accepter de partager l’espace et le temps de travail avec tous les intervenants  

 

 

 



 

4. Conditions d’exercice   
 

• Horaires adaptés aux besoins des élèves suivis, dans le cadre des obligations de service des 

Professeurs des Ecoles spécialisés. 

• Mobilité interne au se in  de l ’EEAH.  

• Respect des protocoles d'hygiène 

 
 
5. Particularité des élèves et caractéristiques de la population accueillie  
 
L’enseignant est amené à intervenir auprès des élèves accueillis au sein de l’hôpital des enfants du CHU Purpan 

suite à un accord médical. Les particularités et les caractéristiques des élèves sont définis par la spécificité de 

chaque situation. 

 
 
6. Spécificité 
 
Titre requis : 
 
 CAPPEI  
 
 
7. Affectation - situation administrative  
 
Nomination à titre définitif au mouvement principal  
  


